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24-104-47 (2025-03)

Ministère de l’Éducation

Programme Équipe Québec 2025-2026

Attestation de la fédération sportive québécoise

Nom : 

Prénom : 

Discipline sportive : 

Numéro du PNCE : 

Partie A – À remplir par l’entraîneur.e

Veuillez lister les athlètes identifiés de niveau « Excellence », « Élite » et « Relève » dont vous êtes l’entraîneur.e permanent et premier 
responsable de l’encadrement annuel :

Veuillez indiquer la liste des camps d’entraînement et des compétitions nationales et internationales auxquels vous agissez en tant 
qu’entraîneur.e et auxquels participent l’athlète ou les athlètes de niveau « Excellence » :

Prénom et nom de l’athlète Niveau d’identification

Événement Endroit Date  
(année-mois-jour)

Signature de l’entraîneur.e : Date (année-mois-jour) :

Signature de la fédération sportive : Date (année-mois-jour) :
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Signature : Date (année-mois-jour) :

Partie B – À remplir par la fédération sportive québécoise

Consignes
La fédération sportive québécoise doit attester les informations du présent document. Cette attestation est requise pour l’analyse d’un 
éventuel soutien financier du Programme Équipe Québec.

Les activités qui sont prises en compte doivent avoir été réalisées sur une période de douze (12) mois consécutifs, soit la période du 
cycle des brevets. 

Il est impératif de conserver chaque pièce justificative qui aura servi à soumettre les données, et ce, jusqu’à la fin du prochain cycle de 
financement. Le Ministère peut, en tout temps, exiger ces pièces pour valider les données déclarées.

1. Renseignements

2. Attestation

Est-ce que l’entraîneur.e mentionné(e) ci-dessus est membre en règle de la fédération sportive?

 Oui       Non

Dans le cas où l’entraîneur.e est salarié.e de votre fédération sportive :

 Salarié permanent 
(date d’embauche)

 Salarié contractuel   
(date de début du contrat) (date de fin du contrat)

 Nombre d’heures par année 

Dans le cas où l’entraîneur.e est considéré.e comme travailleur autonome, êtes-vous en mesure d’attester qu’elle ou il est considéré.e 
comme à temps plein, c’est-à-dire être actif en entraînement sportif au moins 1 800 heures par année et avoir des revenus annuels liés 
à ce travail?

 Oui       Non       Ne s’applique pas

À titre informatif, dans le cas où l’entraîneur.e est à l’emploi d’un autre organisme, une attestation d’emploi sera remise au Ministère.

J’atteste que tous les renseignements fournis dans ce document (parties A et B) sont complets et conformes. Je reconnais qu’une fausse 
déclaration peut entraîner le rejet de la candidature, l’annulation ou le remboursement du soutien financier. L’admissibilité au programme 
Équipe Québec constitue un renseignement personnel qui ne peut être divulgué par le Ministère ou par le bénéficiaire.

Direction générale : 
(Prénom et nom)
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